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dans l'intérêt de toutes les parties intéressées, à la con-
servation de tous les biens et effets de la personne ainsiO
décédée.

Les biens se- IV. Pourvu toujours, que les dits biens et effets de la
ront remis aux
curateurs personne ainsi décédée seront livrés au curateur ou à 5

toute autre personne dûment autorisée par et en vertu de
Vroviso:quant l'ordre du dit juge; et pourvu en outre,que le.juge ne
a on uca. confirmera ou n'homologuera en aucun cas l'avis des per-

teur. sonnes pour nommer un tuteur-ou curateur, avant de s'être
enquis pleinement des faits, et d'avoir constaté la vraie 10
position dans laquelle se trouve chacune des personnes
qui donneront ainsi leur avis à l'égard du défunt ou de la
personne des biens de laquelle il est question.

Compensation V. Et qu'il soit, statué, que tel juge sera tenu, dans
allue" au. chaque cas, d'assigner et allouer une compensation rai- 15
,ateur. sonnable aux personne ou personnes qu'il pourra choisir,

ou nommer comme séquestre ou curateur, laquelle sera
payée eu égard aux biens du défunt et aux intérêts de
ses représentants.

Ce qu'il sers VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loi-20
p.ermis de fairerelativement sible aux juges de la cour supérieure, dans leurs séances

procèshpar. ebdomadaires, de décider, suivant la loi, sil'une ou l'autre
.jury, dans les
séances heb- partie a droit de réclamer un procès par jury; et s'il ac-
dumadaires. cède à la demande d'un procès par un jury, il devra sur

le champ fixer un jour pour le procès, et recevoir et.juger 25
toutes les ùhotions résultant de l'enregistrement du ver-
dict, et accorder 'de nouveaux procès, ou prononcer ke
.jugement de la cour sur le verdict,-et tout cela aussi
pleinement, à toutes fins et intentions quelconques, qu'il
est d'usage de le faire en terme. 30

Artienlation VII. Et qu'il soit statué,.que chaque fois que la cQntes-
d faits. tation sera liée, chacune des parties sera tenue et obligée

de préparer et filer une articulation de faits, contenant
Ses eets. un détail ample et précis de chaque fait admis ou.nié, et

l'enquête sera restreinte aux faits seulement qui sont for- 35
Proviso. mellement niés; pourvu toujours, que tout fait non, expres-

sément nié sera censé avoir été admis, et le mode de pro-
cédure en pareil cas sera réglé d'après les règles de:pra-
tique de la cour, de manière à empêcher qu'on puisse

Pruviso. éluder les dispositions de ce statut; pourvu aussi, quiel- 40
que soit l'issue du procès, que les frais de I'enquête etde
la preuve, ainsi que les honoraires .de l'avocat et procu-
reur occupant dans la cause, seront taxés contre la partie
qui aura fait défaut de prouver ses allégués, ou dont la
partie adverse aura prouvé ce que l'autre a nié. 45

Nomination VIII. Et qu'il soit satué, que dans tout procèspar jury,
"'un inter- toute cour de justice dans le Bas-Canada sera tenue, àprête. la suggestion ou sur la demande d'aucune des parties eé-

ressées, de nommer un officier qui sera appelé interpr4te,


